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séance éxtrao'rb*inaire : Je fis observer que 
j'aurais à peine le temps de préparer le rap
port, et promis néanmoins d- faire tous mes 
efforts pour être prêt à l'heure indiquée ; 

Malheureusement je ne suis pas doué de 
celte facilité de rédaction que paraissent 
posséder certains membres de la majorité, 
qui se sont montre-, si intolérante à mon 
égard ; et n'étant guère moins nouveau dans 
les affaires publiques, que M. Juiicker, j'é 
prouvais quolqu'embarras à faire dans un si 
court espace de temps, un rapport complet 
sur une question aussi importante ; ce fut 
donc à grand peine, je l'avoue, que je pus 
Mre en mesure de donner lecture do mon 
rapport à la séance du soir, et je ne pus 

rorter qu'un brouillon informe très-chargé 
ratures* et'de corrections, qui le rendaint 

je crois, indéchiffrable pour tout autre que 
pour moi-même. Après la lecture de mon 
rapport, M. Sioen-Pin prit la parole, et j'ex
trais du procès-verbal de la séance les paro
les suivantes prononcées par lui : 

M Quelle chose plus utile en ce moment que 
> de hâter la défense ? et quel projet plus 
> urgent pourrait être mis à exécution? On 
» nous dit dans te rapport que c'est dans l'inté-
» rèt des salaires que vous refusez, le travail 
» préparatoire de la mobilisation ! Il ne s'agit 
» pas de salaire, il s'agit de la défense na-
» tionale : il n'y a plus d'ouvriers, il n'y a 
» plus de patrons ; il n'y a que des soldats, qu'il 
» faut aider à être prêts le plut tôt possible. » 

Et lorsqu'on objecta que 2 heures d'exer
cice devaient suffire, M. Sioen reprit : 

< Cela mMfâratt insuffisant. — // faut hd-
* ter ï instruction et y consacrer 4 heures par 
» jour, s'il fst nécessaire. En temps ordinaire, 
» cela n'aurait pas d'importance ; mais, nous 
» sommes mu -tempe île guerre, tt il n'y a pas 
» un instant à perdre. » 

» M. Coulogne ayant observé qu'on s'arrê
tait à une économie me -quine qui ne devrait 
pan être mise en liyne de compte, quand il 
a'^glt de la défense de la patrie; M, le Maire 
répondit: Cen'est pas le but d'économie qui nous 
envisageons: nous croyons qu'il serait plus profi
table à l'ouvrier de le laisser gagner sa journée 
ti dt faire les exercices en dehors du temps de 
travail. » 

» Enfin, M. Pierre Catteau prit la paio e 
et dit, en son nom et au mien : 

» Nous demandons donc qu'on modifie le rap
port dont vous venei. d'entendre lecture. Laissons 
les ouvriers à leur travail,miis donnons leur 50 c. 
é'inde/nnilé par jour pour les deux heures qu'ils 
fonsacreut à l'exercice. — De cette manière, 
omus n'empêchons pas ceux qui ont du travail de 
aagnerleur journée et nous donnons un secours à 
ceux qui sont iniwcupès. 

» Nous fûmes autorisés à modifier immé
diatement dans ce sen«, la seconde partie de 
Dos conclusions qui, dans le principe, ten
daient à ne pas accorder la 1/3 solde sur la 
Misse municipale, uniquement parce qu'en de
mandant que le temps des exercices ne fût pus 
Bris sur les heures de travail, on ne causait au-
tvn préjudice aux ouvriers. 

» On fit donner alors une seconde lecture 
eu rapport, avec les conclusions modifiées 
#t ee furent ces conclusions qui fu-ent rej -
M M parée que, dit-on, les considérants n'é
taient pas suffisamment patriotiques. .Quel 
homme de cœur, s'écrie M. Junker, pouvait 
Mopterdes conclusions tendant & établir l'u
nité dans la direction, et recommandait l'o-
héissance aus décrets ? M. Junker, dont j'ad-
•aire l'habileté bien qu'il soit si nouveau dans 
les afairrs publiques, aurait pu donner la tin 
du paragraphe qu'il veut bien citer, mais 
puisqu'il ne l'a pas jugé à propos, je vais le 
eeWprBler. 

» Ayons confiance dans les hommes qui 
nous dirigent, et, comme le disait M. le gé
nérai fiourbaki, (toujours d'après le récit que 
nous avait fait M. Sioen-Pin) ayons la mo
destie de reconnaître que nous ne sommes 
pas plus compétents pour les choses de la 
guerre qu'un général ne peut l'être dans des 
questions de tissage ou de filature. 

> 4e Mi me doutais pas alors, que le Gou
vernera» M-de Tours donnerait si prochaine
ment misen à mes conclusions, et j'avoue 
que j*ii Ju ce malin avec une certaine satis-
laeliM) d«ns le Bulletin du Moniteur universel 
du flL*#verobre un article ainsi conçu : 

» wttbon, un excellent décret, c'est celui 
que le Gouvernement rend aujourd'hui, et 
qui a pour but de subordonner les différents 
comités de défense qui s'étaient constitués fort ir
régulièrement sous des noms divers, aux comités 
militaires qui ont été institués par le décret 
du 14 octobre. Ces dernières commissions, 
formées par le Gouvernement, d'hommes 
compétents, d'officiers supérieurs et d'ingé
nieurs, ne seront plus contrariées dans leur acr 
tion par des gens dont l'intention était sans doute 
fort bonne, mais qui manquaient des connaissan
ces nécessaires pour la mission qu'ils s'étaient 
spontanément attribuée. 

» Cest une cause d'anarchie et de conflits d'at
tributions qui disparaît, au grand profit de l'or
ganisation de la défense qui a tant besoin d'ordre 
tt d'unité, p 

» A la fin de Ife séance, il fut convenu, que 
j'emporterais le brouillon de mon rapport 
pour le mettre a* net, et corriger les fautes 
de rédaction, que la précipitation avec la
quelle il avait été réiigé, pouvait y avoir lais
sées et que le lendemain j'en adresserais 1M 
copie à M. le secrétaire, afin qu'il pût l'in
sérer dans son procès-verbal.— M. Junker, 
en me reprochant d'une façon si Insidieuse 
d'avoir détruit l'original de mon rapport, ne 
s'est sans doute pas souvenu de la lettre 
suivante qu'il m'adressait le 9 courant, et 
dont heureusement.je suis en mesure de pro
duire l'original : 

» Monsieur TALON, membre de la Commission 
municipale. 

» Je vous prie de vouloir remettre au 
porteur le rapport dont vous avez fait lecture 
à la séance d'hier, avec les modifications 
qu'il était convenu que vous apporteriez, aux con
clusions. 

» J'ai l'honneur .Monsieur, de vous saluer. 
TA ï a SifMé : «H. JCKCKER. . 

» Roubaix, 9 novembre 1870. » 

» Je n'ai donc pas dérogé à tous les usa
ges établis, en ne déposant pas mon rapport 
immédiatement après en avoir donné lecture, 
puisque c'est en vertu d'une autorisation, 
constatée par M. Junker lui-même dans la 
lettre précitée, que je l'ai emporté chez moi 
pour le recopier de façon à en permettre la 

transcription sur le livre des precès-ver 
baux. 

» Lorsque M. Junker me fit réclamer ce 
rapport, je lui fis répondre que je l'avais déjà 
a Ir.issô à M. le maire, qui devait le tenir à 
sa disposition : j'ai lieu de croire qu'il le re
connut exact, puisqu'il |.» lit transcrire en en
tier sur le procès-verbal de la séance, et 
qu'il ne mesi^nal i aucune contradiction ave-. 
l'original dont j'avais don.ie lecture. Ce n'est 
que le 17 novembre, lendemain du jour où 
j'avais prolesté publiquement contre le 
compte-rendu qu'il avait reconnu inexact, en 
le déchirant devant M. le m lire et ses adjoints, 
et qu'il s'était engagé à ne pas publier, que 
je reçus de lui la lettre suivante -. 

» Monsieur A . Talon membre de la Commis
sion municipale, 

• La Commission municipale aura à sta-
i tuer ce soir sur l'incident que soulève 
» votre lettre insérée dans 1 ; Journal de liou-
» baix de ce jour. 

» Pôurque la discussion puisse avoir toute 
» la sincérité désirable, je vous prie, M'»n-
» sieur, de vouloir apporter le premier rap-
> port que vous avez lu avant que les con-
» clusions en aient été modifiées. 

• Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance 
» de ma considération distinguée. 

» Roubaix, 17 novembre 1870. 
Signé C H . J U N K E R . 

» M. Junker supposait bien que je n'avais 
pas dû conserver le brouillon dont j'avais 
donné lecture, et il savait parfaitement qu'il 
n'y avait qu'un seul et même rapport, dont 
les conclusions avaient été modifiées eu 
séance, et rejetées par un vole de la Commis
sion municipale. Mais c'était un effet de théâ
tre, qui pouvait servir à me compromettre 
vis-à-vis de mes collègues et p 'Ut-être aussi 
dans l'opinion publique, et je reconnais que 
le moyen n'était pas dépourvu d'habileté. 

» Dans la séance du 17, j« fus effective
ment interpellé avec une violence qui nede-
viail pas trouver place dans une assemblée 
délibérante, et sommé de produire mon pre
mier rapport. Le piège était bien tendu et 
avant que j'aie pu donner quelques explica
tions, je fus, delà part de certains membres 
de la commission, l'objet de sorties fort peu 
parlementaires. Je ne crus pouvoir mieux 
faire que de prier M.le sec-étaire de donner 
lecture du rapport transcrit au procès-ver
bal, m'en rapportant aux membres de la 
commission, pour signaler les différences en
tre le rapport dont j'avais donné lecture â 
la séance du 8 et celui que j'avais remis à M. 
Junker et qu'il avait fait transcrire SANS ME 
FAIRE LA MOINDRE OBSERVATION. P e r -
sonne ne trouva- rien à rectifier, et le procès-
verbal fat adopté, 

Tels sont les faits dans toute leur vérité, 
et je ne crains pas de les livrer à l'apprécia
tion de tout homme qui voudra les juger 
sans parti pris. 

Et maintenant que tout a été dit, j'espère, 
sur te fond du débat, permett*z-moi d'ajouter 
quelques réflexions : M.Junker, (si j'en crois 
la lettre de l'honorable M- Qevfarlei,) aurait 
dit qu'en livrant à la publicité le comple-
rendn qu'il avait déchiré dans le cabinet du 
maire, il avait tédé aux instances de l'un de ces 
messieurs; c'est là, selon moi, qu'il fa s 
chercher le dernier mot de celle affaire. 

c Agréez l'assonance de ma parfaite consi
dération. 

t Roubaix, ï t novembre 1870. 
< A . TALON. » 

ment, arrêta la machine presqu'aussitôt, 
mais déjà le malheureux Duthoit avqiy î té 
mutilé pendant quatre ou,ci »q lotiri do 
rotation ; on le releva dans au état désv»-
p é r é . 

i '.ît homme fut transporté à l'hôpital 
où le docteur Liagre constata qu'il avait 
la jamb-sdroite cas sé s , le crâne t ténadé, 
les côte s enfoncées et beaucoup d'autres 

| contus ions . 

COUR D ' A S S I S E S DU NORD, 
S É A N T A DOUAI 

Prés idence de M. DECAUDAVAINE. 

Audience du 19 novembre 187U 

M E U H T RE E T V O L . 

Braeckeveldt (Charles-François , )né le 
21 mars 18'*4 à Schoora, canton de Nieu-
port, est accusé d'avoir, le 11 septembre 
1870,dans la commune de Coudekerque-
Branche, tué le s i e u r Deconinck, laitier 
à Rosendael , e td 'avo ir ensuite dépouil lé 
sa v i c t i m e . 

Déclaré coupable avec circonstances 
atténuantes, BraeckeveUtt est condamné 
aux travaux forcés k perpétuité. 

Défenseur, Me Dupont fHs. 

Audience du 21 novembre 
Première affaire. — INCENDIE 

Léman (Augustin) , âgé de 15 a n s , né 
à Tourcoing le 28 août 1855, rattacheur, 
demeurant audit lieu : Versavel (Henri) , 
âgé de 18 ans , né à Tourcoing le 11 no
vembre 1851, t isserand, demeurant au
dit lieu, sont accusés d'avoir incendié 
une meule appartenant à M. Portr ies , 
cultivateur à Tourcoing. 

Déclaré coupable , mais consid éré 
comme ayant agi s a n s d i scernement , Lé
man est acquitté de l 'accusation, mais 
renvoyé dans une maison de correction 
jusqu'à sa v ingt ième année. 

Déclaré coupable avec c irconstances 
atténuantes, Versavet est c o n d a m n é à 5 
ans d'emprisonnement . 

Ministère public. M. Leroy, s u b s t i t u t 
du procureur-général. 

Défenseur de Lemaire, M* Sa in t -Puen-
tin ; défenseur de Versavel , Me Grim-
bert. 

Deuxième affaire. — ATTENTAT A LA 
PUDEUR ( H U I S - O L O S ) 

Muret (DJsiré-Josepli). âgé de 49 ans , 
né à Créspin le 12 mars 1821 , ajusteur-
mécanicien , demeurant à Dorignies , 
près Douai, est accusé d'avoir c o m m i s 
un attentat 6 la, pudeur* sans v io lence , 
sur la personne d'une petite fille de 
moins de 13 ans . 

Déclaré coupable avec c irconstances 
atténuantes , Muret est condamné à cinq 
ans d'emprisonnern«nt. 

Défenseur, Me Grimbert, 

A Monsieur le Rédacteur du JOURNAL DE 
ROUBAIX . 

« Roubaix, 23 novembre 1870. 
» Monsieur le Rédacteur, . 

» J'ai adressé au nom de* habibants de la 
rue du Trichon, tant à M. le maire qu'au 
direeleur des travaux de la ville, plusieurs 
réclamations auxquelles il n'a pas été fait 
droit. 

> Faut-il que, par suite du mauvais vou
loir de quelques propriétaires et d'une com
plaisante incurie, les habitants de la rue du 
Trichon soient condamnés à marcher dans 
la boue pendant toute la sai->on de l'hiver ? 

> Les graves occupations qui incombent 
à l'administration municipale doivent-elles 
l'exempter de faire exécuter les règlements 
sur la voierie? 

» Quels que soient les motits du silence 
gardé jusqu'à'ce jour par nos administra
teurs, je crois n'être pas trop exigeant en 
dem indant qu'on fasse droit à une réclama
tion légitime, ou qu'on veuille bien motiver 
un refus. 

> Bien que la rue du Trichon ait été recon
nue par la ville le 29 mii 1869, les trottoirs 
n'y sont pas même terminés. 

» J'engage mes concitoyens à s'assurer 
par eux-mêmes du sans-façon avec lequel on 
traite, au profit de quelques-uns, les contri
buables dont les réclamations ne peuvent ni 
ne doivent être contestées, 

• J'ai l'honneur, etc, 
» J, DBttlUNDKL. » 

Nous apprenons que la musique d e l à 
Grande-Harmonie exécutera lundi, à 11 
heures 1/2, en l'église Saint-Martin,quel
ques morceaux religieux pendant la 
messe qui sera célébrée en l'honneur de 
Sainte-Cécile, 

Le dimanche suivant, 27 courant, la 
même cérémonie aura lieu à 11 heures 
1 2 , en l'église Notre-Dame et le d iman
che 4 décembre, en l'église Sainte-Elisa
beth . 

Des quêtes au profit des soldats b les 
sés seront faites dans les trois ég l i ses . 

On ne peut qu'approuver le but loua
ble des membres de la Grande-Harmo
nie ; secourir nos malheureux soldats 
blessés est une œuvre patriotique à la
quelle nosjconci toyens voudront s'asso
cier. 

Hier, le nommé Duthoit, debourreur 
chez M. Araédée Prouvost , fût e p t r a ^ é 
par le volant de la machine à vapeur, 
qu'il avait voulu mettre en mouvement 
sans être habitué à cette manœuvre . 

Le chauffeur, arrivant au m ê m e mo-

TR1BUNAUX. 

La cour martiale de la ln d iv is ion 
d'infanterie du 15e corps d'armée a p i o -
noncé la peine capitale contre les nom
m é s : 

Aubert et Lucas , zouaves , déclarés 
coupables de vo l . 

EI-Aouffi-ben-Saad Aerzig et Brahim-
ben-Tahar, tirailleurs a lgériens , déclarés 
coupables d' insubordination. 

Ces jugements ont reçu leur exécu
t ion. 

Le nommé Alexandre Picard, âgé d e 
33 ans , journalier à Provins , reconnu 
coupable d'espionnage par la cour mar
tiale de Ne vers, a été condamné à mort . 

Celte sentence a été exécutée le 19, 
dans la cour de la prison de cette vi l le . 

Un soldat qui faisait partie de l 'expé
dition récemment poussée par un batai l
lon du 24* de ligne au-delà d 'Avesnes , a 
été condamné par la cour martiale à la 
peine de mort pour désertion de son poste 
devant l 'ennemi, maraudage et perte de 
ses armes . 

L'exécution de celte sentence devait 
avoir lieu samedi dernier à Cambrai, au 
Champ de manœuvre , de.vant les troupes 
a s s e m b l é e s . 

Elle a été ajournée par suite d e la g é 
néreuse intervention de Mgr l'archevê
q u e . 

Une lettre que nous recevons ce m a 
tin, dit Y Inde pendant de Douai, nous 
annonce que l'exécution a eu lieu d iman
che devant les trospes de la garnison 
assemblées sous les armes . 

Dernières nouvelles. 
D é p ê c h e » t é â é a r a t p h l q p u c s 

(Service particulier du Journal 
de Roubaix) 

Londres, 23 novembre 1870. ,y 

Le Times dit : Mansteuffel ar f ivé à 
Gisors : . * 

La Presse de Moscou n'exprime p a s 
de confiance dans la solution pacifique 
de la question d'Orient que presse Saint-
Pâterbovirg. . * . 

Le Daily-Netcs dit que d e s Al lemands 
avancent sur A m i e n s . 

Le Telegraph mentiuane certains 
bruits : le gou vernement , soupçonnant 

que les lentes commandées en Angleterre 
par la P r u s s e , seraient pour la Russ ie , 
aura!! l'intention d'interdire l'exporta
tion J' . irmfs et de munit ions . 

La Turquie désire éviter tout conflit 
avec la Russie , elle voudrait que les de 
mandes de la Russie fussent d iscutées 
par les puissances signataires du traité 
de 1856. 

La réponse d u p r i n e c Gorlschakoff est 
attendue ici, aujourd'hui. 

La Post a s sure q u e les négociations 
relat ives à l'armistice seront encore rom
pues sur la question du ravitail lement. 

Certaines raisons portent à croire que 
l'Italie adoptera la même politique que 
l'Angleterre. Il dément que la Turquie 
négocie directement avec la Russie . 

Florence, S» noTemère. 
L'Italie n'a pas encore répondu à la 

Turquie. 
Le roi ira à Rome probablement vers 

la fin de décembre. 

\JEcho d'Arlon d i t que les Pruss i ens 
auraient subitement disparu de Mézières 
et de Montmédy se repliant dans l'inté
rieur de la France . 

C * a n p u b l i e die p h j n l q a e . 

Mercredi 2 3 n o v e m b r e à 8 A. 1/4 du soir 

Télégraphe à deux aiguilles de MM. Wheas-
lon et Cooke ou télégraphe anglais. Télégra
phe électro-magnétique à aiguille. 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

MARIAGES . 

14 novembre.—CrynsLaurent,24 ans, me
nuisier et Alsberghe François, 24 ans, mé
nagère.—Gourcelle Emile, 26 ans,tailleur et 
Manche Marie, 20 ans, tailleuse.—Gallet Isi
dore, 23 ans, brossier et Dekeyser Marie. 
18 ans, dévideuse.—Servaes David, 20 ans, 
tileur et Demeulenaere Catherine, 19 ans, 
soigneuse.—Hubeau Jean, 22 ans, tisserand 
et Taccoen Sophie, 20 ans, tissera->de. 

PUBLICATIONS DE MARIAGB . 
13 novembre.—Grenier Joachim, 26 ans, 

peigneur et Delhaye , Eliza, 25 ans, coif
feuse.— Flamen Charles, 46 ans, Journalier 
et Didier Marie, 59 ans, cuisinière.—Helbois 
Joseph, 22 ans, tisserand et Dierick Marie, 
19 ans, peigneuse.—Gitte Victor, 20 ans, fi
le ur et Lefebvre Clémence, 16 ans, rat lâ
cheuse.—Huyge Pierre, 38 ans.menufuier et 
Kindt Marie, charcutière. — Ulenberg Fran
çois, 24 ans, journalier et Désirée Laune, 
27 ans, journalière.—Ta:k Achille, 11 ans, 
tisseranl et Flore Bo t, 21 ans, dévideuse. 

NAISSANC8*» 
15 novembre.—Nnltin Maria, rué de l'Er

mitage.—Gryspert Marie, rue de Beaumont. 
—Vanhollebeko Alphonsine, rue de Soubise. 
—Hns Célina, à Barbieux. — Mesprcuve Au
guste, rue de la GoiPguette. — Desbouvrie 
Sophie, au Cul de Four.— Leslienne Marie, 
au Calvaire. , 5 

16 novembre. —- Bernaerd Eugénie, rue 
Jacquart,—Mestdagh Nalalie, Basse-Masure. 
—Autier Gustave, rue de Tonrcoing.— Ma
rin Léa, a l'Epeule.—Wytteman Laure, au 
Pile.—Desmet Marie, rue Décresme. 

17 novembre.— Vandenbogaerde Adéline, 
au Fontenoy.—Goossens Marie, rue du Cul 
de Four.— Catel Henri, rue de Lannov. — 
Hooreman Arthur, rue du Château.— Tiber-
ghien Edmond, rue dcBlanchemaille.—Cor
net Philippe, rue de la Promenade. 

aacÈs 
15 novembre. — Bulcourt Elise, 1 an, à 

l'Epeule.—Vulysteker, présenté sans vie.au 
Fontenoy. — Deleu Angèle, 20 jours, au 
Fontenoy.—Lepers Jules.2ans,aux 3 Ponts. 
Curé Marie, 1 jour, rue Delattre 

16 novembre —Bernard Florentin, 69 ans,' 
rentière, rue de la Promenade.—Vandeputte 
Eugénie, 6 mois, rue de l'Empereur. — Ti-
berghien Henri, 35 ans, lamier, rue de la 
Redoute.—Dubar Alphonse, 2 mots, rue da 
la Croix.— Verkruysse Jules, 3 mois, che
min de la Maquellerie. 

1 JP'4 !• \ 

autre e n -tei Iteu tpTe^dea 4ll4jBW*s^W»t 
partis. C'est l e dés igner 41avm»*t * l'at
tention et aux attaques de nos e n n e m i s . 
PUis tard, lorsque l'étranger aura -été 
repoussé , l'administration dira au plus 
ce qu'elle aura essayé,,-povr Je servir et 
rendra, à l'égard d e ceux qui auront bien 
voulu l'aider d a n s g a tâche, témoignage 
de leur* bons e f f « t s ej} d% l a ) i r s r b ^ i s 
consei l s . 

Prière es t faite a ceux *qùî adresse
ront d e s communicat ions , de mettre leur 
nom et leur adresse bien l i s ibles . 

CHEMIN ME VEm, » V NOR». 

DE LILLE A MOCSCSON : 

Liiie, dép., Httin : 5130 — 7 h. — 8.3 
— 9.83 — 11.05 — 12.30 — Soir : 2.t© — 
4 .39—3.30 — 7.85 — 10.30 

Roubaix, dép. — Matin : 8.47 — 7.18 — 
8.48 — 10.13 — 11 .23—12 .48—Soir : S.38 
— 4.48 — 5.48 — 8.19 — 10.47 

Tourcoing, dép. — Matin : 5.54— 7.2» — 
8.5» — 10.24 — 11.34 — 12 59 — Soir : 
2.49 — 4.59 — 5.59 — 8.24 — 10.52 

Mouscron, (heure belge) Arr. Matin: 6.10 
— 7.45 — 9.16 — 10.40 — 11.50 — 1.15 
— Soir : *.05 — 5.15 — 6.15 — 8.40 

DE MOUSCBOM A LILLE 

Mouscron (heure belge) dép. Matin : 7 h . 
— s .h . — 9.30 — 11.05 — 12.03 — Soir : 
1.46 — 3.21 — 5.53 — 7.10 — 9.10. 

Tourcoing, (heure frsnç) dép. Matin : 5.10 
— 7.12 — 8.1* — » . 4 2 — 11.17— 12.17 — 
Soir : 1.52 — 3.33 — 6.03 — 7.28 — 9.24 

Roubaix, dép. Matin : 5.17 — 7.21 — 8.2i 
_ 9.51 _ «1.26 — 12.26 — Spir : 2.01 — 
3.42 — 6,13 — 7.38 — 9.36 

LiUe, arr. Matin : 5.35 — î<3» — 8.8» — 
10.09 — 11.44 — 12.44 — Soir : 2.1» — 
4.h. — 6 . 3 1 — 7.5* — 9 54. 

DENTS DEPUIS 5 FRANC» • 

Verbrugglxe, 4entttete. 
Rue de rTlospice, t», Roubarr. 

Nouveaux dentiers sans ressorts, masti
cation etprononciationgarantiesen|huit jours. 

TOUS LES JOURS, 
Consultations gratuites de midi Tâeax h m -
res. M. VERBRUGOH!: se rend » domicile 
et échange les pièces mal faites. 

8 0 U S CE TITRE : 

C h a n t ptstm U U « i « e d * d t é «un* 
d é f e n s e u r s d e M n d e » e a d a i a e « 

n a t i o n a l e 
MM. J. CCVELIM et TicTOR VERDIE» da 

Lille, viennent de publier nne composition 
toute d'actualité que nous nous empressons 
de signaler. 

En vente au bureau du journal, et chez 
ous les marchands de musique. 

P r i x : * la*. 

A V I S 
aux gardes nationaux, tailleurs et 

confectionneurs. 
DÉPÔT DE T I S S U S 

pour vareuse et pantalon d'uniforme 

M g . i . t « N r i r a a ' d «t e, «p-t.au 
Etoffe vaiease 
Drap blaa mat 

Drap castoriae Weu 
Drap castortaa bleu supérieur 10 #>. 99 
ftrap castoriae extra fin 15 fr. f» 

4fr. 75 
6 fr. fto 
gfr. 90 

AVIS AU PUBLIC 

Ea vente à l a l i b r a i r i e * 
1, aue NA*I, 1. 

• t e n o n s , 

Envol d e * l e t t r e * à P a r t » , 
Pour faire cesser le tdacua moral et 

intellectuel dont \m ennemis é lraignent 
(Paris , l 'administration es t décidée à 
aire tout le poss ible ,et même l ' impossible. 

Le public est prévenu qu'il peut a-
éresser .à la préfecture d e Tburs, sons , 
enveloppe affranchie,au nom de Alphonse 
Peillet, chargé d e la direction d e c o f e r -
vice postal exceptionnel , toutes les lettres 
à destination de Paris . Ces lettres, sur 
papier plure d'oignoh, 'de petit fortnat, 
doivent auss i être affranchies, se lon les 
réglementa ordinaires da la p o s t e . Ort-
ne recevra anenne lettre chargé 

Par suite d e s circonstances difficiles 
où nous nous trouvons , du grand nom
bre de ces. dépêches , et d a n s l'ordre 
m è n e ^e leur transmiss ion, les départs 
seront irréguliers, et l'on ne peut répon
dre de leû.r ar'rivéé à Par is . 

Les d ivers moyens de communication, 
que les c i toyens, animés du bien p u 
blic , pourraient imaginer et dont i ls 
donneront connaissauce à M, Feillet, 
seront tous l'objet d'une sér ieuse atten
tion et essayés s'ils paraissent prat iques . 
Mais o A (*e répondra pa» à ceux qui las 
auront proposés , même, et peut-être sur
tout, si Tondevait se servir d e leurs ex
péd ient s ingénieux. Pour la réuss i te d e 
ces tentatives difficiles, le plus grand 
su ïre t o s t nécessaire . Auss i l 'adminis
tration demande avec instance* à la 
presse française, de vouloir bien s 'abs
tenir d' indiquer Q^U'QU construit u n bal 
lon en, tel, endroit , qu'on e n gonfle u n 

Règlement sir les manœuvres 
de rlnfdvnterle 

Prix : 75 centimes. 

ON DEMANDE 
de suite de» oéwiers TAILLEURS, 
pour façons, grandement payées. 
3fadresser rue St-Georges, A, Grands -
Magasins de la Providence. 

Draps pour vareuse et uniforme de garda 
nationaux, tteé* MM. Léon Duthoit et C" 

l î , rue du Cbaflain-aeiPer. 550 

A V I S 

dépôts de bons charbons et briquettes, ponr 
foyers domestiques à des prit modérés. 

Elle les engagea faire dèi» maintenant nn 
approvisionnement suffisant pour le cas ou 
les communications deviendraient moins 
faciles. 

S'adresser à son Agence rue Pellart, 31, 
où à son dépôt, rue Latérale près la rue 
4a Chemin de jÇer. 
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